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HAUTE-VIENNE 

Abre Direction 3 

3e Parems eutorioent Le SOCTETE ANONYME DES CARRIERES DE CONDAT 

 PRÉFECTURE : 

À wie ei A 

DE LA 

     
à poursuivre L'exploitation à ciel ouvert d'uns carrière | 
sus le territoire de la commune de CONDAT-GURVIENNE \ 

au lieu-dit "Chombont \ 

hé PREPET de la REGION du LIMOUSIN 
PREFED de la HAUTE-VIENNE 

Officier de la Légion d'Honneur, 

VÜ Le Code Minier, et notamment son artiole 106 8% 1n loi n° 701 du £ Jane 
vier 1970 qui 1'a modifié ÿ 

VU Le décret n° 71-702 du #0 Soptenhre 1972 relatif aux autorisations de 
mise en sxploitation den carrlbren, à 1our ronouvellenent, à leur retrait ot eux 
ranonciations à celles-ci $ | 

VU 1e demande présentée Ab ler Juillet 1972 par laquelle Lu SOCXHEE 4ANOMYHE 
DES CARRIGRES-DE-CONDAT, dont le siège socdal s0t À FRENGUSE (78) et le siège d'exy 
tation à CONDAPAIMTLENNE (Haute-Vionne), sollicite l'outoxisation de poursuivre 
l'exploitation d'une eexribre à ciel ouvert située. sur le texritoire de la con 
une dé CONDATSUMYIENNE ; au lieu dit "Le Chambon "; 

VU les plans eb ronselsmensntas joiats à ls desmde précitée $ 

VU les avis exprimés au cours de l'enquête réslenentaise 3 

VU Lo rapport on date du 25 février 1974 de l'Ingénieur en Chef den Hines 
chargé de 1'érrondissenent Minéralogique de OLERMONTPRRRANS 8 

'éxpioitant entendu, 

Sur proposition de H 1e Secrétaire Général de le Haute-Vienne à 

    

   

# 

ARRSELE 

— Le GOUTELS ANONYME DES CARRIERES 68 CONDAT est autorisée à 
continuer 1 exploitation h ciel ouvert de 1e cavribre de nicrogranite située eu 
loeu-dit ‘Le Chumbonf, our le territoire de la commune de CONDATUReTLEMNÉe 7 

BRU, Bee L'antorisation porte eur les parceilos n° 24, 147, 126, 129, 131 
152» 1380 1340 1990 1960 1579 1380 1390 1405 1450 144 1459 1489 1499 1880 1986 195: 
1569 15% 15e, 1599 160 1619 16e, 1659 164 165 166e 168 168 PiS 169 1709 11e 

TOBs Ohio ty 149 toiles qu'elles apparaissent Hection 0, feuille 1, sur l'oxtrai 
du plon cadastral proûnit à l'appui de la denande, et dont la superficie globale eni 
de 16 hectares envirome 

Dette autorisation est accordés pour ne durée de 50 ans, à compter de la 
notification du présent arrôtée 
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L'autoriention «ot mooordée sous réserve des droits des tiers aù n°e à? ft 

que dans Les lluites des droits de propriété du bénéficiaire ef des tcatrats de fl j 

tags dont 11 est tiivieire. 

as ARELELS jee 11 na devra être procédé b aucun abattage d'arbres sans qu'a 

dté obtenus au préalable 1'autoriestion de La Direetion Départementale de 1°Agrieu] 
rés Service de 1'inénagenont Zydraulique 6 loresiisr. 

LÉTLCLS 4e Sens prédudics de L'observation des Aégislations et riglemonts 
tions applicables, ot des mesures partieulibres de polices procrites en spplicatia 
de l'article 64 du Code Hinior. l'exploitation sors conduits, et 1en terrains 6 
résménagés eonforméaent aux dispositions ot mesures partioulilbres énumérées ia 

= les terres de découverte seront stockées à part un vus de Lou» réut: 
tien en fin d'esploitation ÿ ‘ 

= l'aschs à toute pô dangorsnse de l'exploitation usre interdit par des | 
clôtures solides at sffiosces ÿ 3 

= le produetion annuelle ds la carrière n'exofders pas 900 000 Sonnos de 
matéviour et ne déscendye pas nommalencnt en dessous du cinquiène de cette quantité 

on À Le l'in de L'exploitation, les fronta de teille serons rostifide, 

et talutés à 69% #6 los terres de recouvrement sonserrées sn micck seront régal 
eux le 60 préAlanlement nivolé } 

« 1'exploitant luforsera le Serries des Fins de le dete d'art de l'éxpie 

tation trols noie à l'svénoe, Le véaninngement Gu aol devra Stre achevé eu plus tn 
wi mois aprbe L'art de l'anploitation 

| (UE Son Le présent arrêts sera notifié au pétitiomairs 9 pulss eu 
Héouail des Avtes. Administratif du déparisssnt. Un extrait on sers publié, aux fra 
êu pétitionneire, dans un Joumel téglonni on 1ocol diffusé deu tout le départemen 

et affiché per Les soins de He le Enire dé CONDATMIU le YLENNRe | 

LL Be Me Lo Seotéinire Général de la rréfecture 6% Les Ingénieurs ds) 
fises #0n$ 9, chesun en où qui Le concerne, de l'exéoution du présent armés 

dont supliation sera adressés à 3 : | 

sm ln Boeiété Anonyme des Derrière de Condat 
æ 4 le Haîre de GUBDAD SUR YISIHE 

+ H, de Divestour Départemental ds L'Pquipensnt et du Lagesont 
s il, de Directeur Départanental de l'Agriculture 
« , l'Architeste des HStiuents de Francs 
= li, l'inséniour, Chef du Sous-trrondinaunmt Minéralogique de LIGUES 
= fi l'ingénieur Subdivisionnaire des Aines. 

LÉO, de 

  

Pour eampliation 
Le Directeur Délégué, 
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